
 

Affiliation « Famille » asbl jchsh 

 

 

 Adresse    : …………………………………………………………………… 

 CP : ……….. Commune : …………………………………….. 

 Tel fixe    : …………………  
 Téléphone si urgence : ………………………………………………………………….. 
 Mail    : ………………………………………………….……………….   ( lettre CAPITALE ) 

Membre de la « Famille »,  Max 2 personnes > 18 ans : 

 Prénom & Nom : …………………………………….…………….  Sexe : M / F 

Date de naissance : ...... / …… /...…….……    

      GSM : ……………………………... Mail : ………………………………… 
 

 Prénom & Nom : …………………………………….…………….  Sexe : M / F 

Date de naissance : ...... / …… /...…….……    

      GSM : ……………………………... Mail : ………………………………… 
 

 Prénom & Nom : …………………………………….…………….  Sexe : M / F 

Date de naissance : ...... / …… /...…….……    

      GSM : ……………………………... Mail : ………………………………… 
 

 Prénom & Nom : …………………………………….…………….  Sexe : M / F 

Date de naissance : ...... / …… /...…….……    

      GSM : ……………………………... Mail : ………………………………… 
 

 Prénom & Nom : …………………………………….…………….  Sexe : M / F 

Date de naissance : ...... / …… /...…….……    

      GSM : ……………………………... Mail : ………………………………… 
 

 Nous déclarons avoir pu prendre connaissance des statuts et règlement d’ordre intérieur et être 
d’accord avec ceux-ci.    

 Nous déclarons sur l’honneur être aptes à la pratique du jogging . 
 Nous autorisons l’asbl JCHSH à utiliser nos données personnelles durant la période couverte par 

cette cotisation. Nos données personnelles seront effacées au plus tard 6 mois après celle-ci. 
 
 
 

Signatures :  

 



 

Le montant de la cotisation est de : 50€ (2 adultes – 1 enfant < 18 ans) à majorer de 5€ par enfant 
supplémentaire (<18 ans). La cotisation vaut pour une année civile : du 01-01-20.. au 31-12-20..     Si 1 
adulte et 2 enfants : 45€ (25€ pour l’adulte et 10€ par enfant). Si 1 adulte et 3 enfants : 55€.    Ce 
montant est à payer sur le compte  BE57 2600 2503 2335 du JCHSH avec la communication : 
« Cotisation 20.. + noms des membres ». 

 

Coordonnées du club : 

Présidente :  Cécile Troupin  
Mail : jogging.hsh@gmail.com 

Local :  Parc du Château d’Ham-sur-Heure, Chemin d’Oultre-Heure.  
Heures d’entraînement : mercredi de 18h00 à 19h00 et dimanche de 9h30 à 11h30 …  
Ce sont les heures de début d’entraînement, il est conseillé d’arriver 5 min. avant. 


